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UNIBAIL-RODAMCO SE

Société Européenne au Capital de 456 534 795 €

Siège Social : 7 place du Chancelier Adenauer 75016 Paris
682 024 096 RCS Paris

Avis de réunion valant avis de convocation.
Les actionnaires de la société UNIBAIL-RODAMCO SE sont avisés qu’une assemblée générale mixte se tiendra le 28 avril 2010 à 10h30 au CNIT -
2 place de la Défense - Amphithéâtre Goethe -niveau D - 92053 Paris La Défense afin de délibérer sur l’ordre du jour indiqué ci-après :

Ordre du jour
Résolutions du ressort de l'Assemblée Générale Ordinaire

1) Rapports du Directoire, du Conseil de Surveillance et des Commissaires aux comptes sur les opérations de l’exercice 2009 ; approbation des comptes
de l’exercice 2009 ;
2) Approbation des comptes consolidés ;
3) Affectation du résultat et distribution ;
4) Distribution d’une somme prélevée sur le poste de "prime d’apport " ;
5) Rapport spécial des Commissaires aux comptes ; approbation des opérations visées par les articles L225-86 et suivants du Code de commerce ;
6) Renouvellement du mandat de Mr Frans J.G.M. Cremers en qualité de membre du Conseil de Surveillance ;
7) Renouvellement du mandat de M. François Jaclot en qualité de membre du Conseil de Surveillance ;
8) Autorisation à conférer au Directoire en vue de permettre à la société d’intervenir sur ses propres actions ;

Résolutions du ressort de l'Assemblée Générale Extraordinaire

9) Délégation à conférer au Directoire à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto détenues ;
10) Pouvoirs pour les formalités.

Projets de résolutions

I -  Résolutions soumises aux conditions de quorum et de majorité de l'Assemblée Générale Ordinaire

Première résolution ( Approbation des comptes annuels).— L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, du rapport du Conseil de Surveillance sur le rapport du Directoire et sur
les comptes annuels de la société, ainsi que des rapports des commissaires aux comptes, approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre
2009, comprenant le bilan, le compte de résultat et l’annexe, tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que toutes les opérations traduites dans ces comptes
et résumées dans ces rapports.

Deuxième résolution ( Approbation des comptes consolidés).— L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport du Conseil de Surveillance sur le rapport du Directoire
et sur les comptes consolidés de la société, ainsi que des rapports des commissaires aux comptes, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos
le 31 décembre 2009, comprenant le bilan, le compte de résultat et l’annexe, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que toutes les opérations traduites
dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Troisième résolution ( Affectation du résultat).— L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Directoire et des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 2009, constate
que les comptes sociaux arrêtés au 31 décembre 2009 et approuvés par la présente assemblée font ressortir une perte de 833 640 776,12 €.

En conséquence, le résultat de l’exercice sera affecté comme suit :

Le montant du Report à Nouveau est porté à - 833 640 776,12 €.

En conformité avec les dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l'Assemblée Générale prend acte des dividendes versés par la société
au cours des trois exercices précédents :

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

Perte de l'exercice - 833 640 776,12 €

Report à nouveau antérieur 0 €

Dotation à la réserve légale 0 €

Montant distribuable 0 €

 Affectation en "Report à Nouveau" - 833 640 776,12 €



22 mars 2010  BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES  Bulletin n° 35
Les distributions au titre des exercices clos les 31 décembre 2006 et 31 décembre 2007 étaient éligibles à l’abattement de 40% bénéficiant aux personnes
physiques fiscalement domiciliées en France, prévu au 2° du 3° de l'article 158 du Code général des impôts. Les distributions au titre de l’exercice clos
le 31 décembre 2008 étaient éligibles à l’abattement de 40% à hauteur de 510 152 547,52 € et non éligibles à l’abattement de 40% à hauteur de 110
373 078,98 €.

Quatrième résolution (Distribution d’une somme prélevée sur le poste « prime d’apport »).—L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum
et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, décide de distribuer un montant par action
de 8 €, correspondant à une somme globale de 730 116 392 € pour un nombre de 91 264 549 actions au 31 décembre 2009.

La somme de 730 116 392 €, calculée sur la base du nombre d’actions au 31 décembre 2009, sera prélevée sur le poste « prime d’apport » qui est
ramené à 5 921 777 949,36 €.

La distribution ainsi réalisée revêt le caractère de remboursement d’apport conformément aux dispositions de l’article 112 1° du Code général des impôts.

Le paiement de cette somme sera effectué le 10 mai 2010.

L’Assemblée Générale donne mandat au Directoire à l’effet d'ajuster et de déterminer le cas échéant le montant définitif de la distribution prélevé sur
le poste « prime d’apport » en fonction du nombre d’actions de la société éventuellement émises entre le 31 décembre 2009 et le jour de bourse (inclus)
précédant la date de mise en paiement de la distribution en raison de l’éventuelle levée d’options de souscription d’actions, de l’éventuelle demande
d’attribution d’actions par les porteurs d’ORA, ou de l’éventuelle demande d’attribution d’actions par les porteurs d’ORNANE, dans l’hypothèse où
cette dernière demande serait possible en application des modalités prévues dans la note d’opération relatives à l’émission d’ORNANE visée par
l’Autorité des Marchés Financiers le 21 avril 2009 sous le numéro 09-0104.

En conséquence de la distribution de prime d’apport, le Directoire devra procéder à un ajustement de la parité d’attribution des ORA, selon les modalités
prévues dans la note d’opération relatives à l’émission des ORA visée par l’Autorité des Marchés Financiers le 18 mai 2007 sous le numéro 07-153, à
un ajustement de la parité d’attribution des ORNANE, selon les modalités prévues dans la note d’opération relatives à l’émission des ORNANE visée
par l’Autorité des Marchés Financiers le 21 avril 2009 sous le numéro 09-0104 et aux ajustements des conditions d’exercice des options de souscription
ou d’achat d’actions conformément aux dispositions légales et règlementaires. Ces ajustements feront l’objet d’une information par la société.

Cinquième résolution (Conventions et engagements réglementés).— L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises
pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et
engagements visés aux articles L. 225-86 et suivants du Code de commerce, prend acte des termes de ce rapport et approuve les conventions et
engagements qui y sont visés.

Sixième résolution (Renouvellement du mandat de M. Frans J.G.M. Cremers en qualité de membre du Conseil de Surveillance).— L'Assemblée
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire,
constatant que le mandat de membre du Conseil de Surveillance de M. Frans J.G.M. Cremers arrive à expiration à l'issue de la présente Assemblée
Générale, décide de renouveler ledit mandat pour une période de trois ans venant à expiration à l'issue de l'Assemblée Générale annuelle qui statuera
sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2012.

Septième résolution ( Renouvellement du mandat de M. François Jaclot en qualité de membre du Conseil de Surveillance).— L'Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, constatant
que le mandat de membre du Conseil de Surveillance de M. François Jaclot arrive à expiration à l'issue de la présente Assemblée Générale, décide de
renouveler ledit mandat pour une période de trois ans venant à expiration à l'issue de l'Assemblée Générale annuelle qui statuera sur les comptes de
l'exercice clos le 31 décembre 2012.

Huitième résolution (Autorisation à conférer au Directoire en vue de permettre à la société d’intervenir sur ses propres actions).— L’Assemblée
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire,
- Autorise le Directoire, avec faculté de subdélégation, conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce et du
Règlement n°2273/2003 de la Commission européenne du 22 décembre 2003, à acheter des actions de la société en vue :
- de l'annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, dans les conditions prévues à l’article L. 225-209 du Code de commerce et sous réserve de
l’autorisation de réduire le capital social donnée par l’Assemblée Générale ;
- de disposer d’actions pouvant être remises à ses mandataires sociaux et salariés ainsi qu’à ceux des sociétés qui lui sont liées dans les conditions et
selon les modalités prévues par la loi, notamment dans le cadre de plans d’options d’achat d’actions, d'opérations d’attribution gratuite d'actions existantes
ou de plans d’épargne d’entreprise ou interentreprises ;

Dividendes payés au cours des 3
derniers exercices

Capital rémunéré Dividende net par action Montant total distribué

2006 46 162 105 actions 5,00 € 230.810.525,00 €

35 460 833 actions émises pour
l’OPE sur Rodamco Europe N.V

2,00 € 70.921.666,00 €

2007 81 911 746 actions 7,00 € 573.382.222,00 €

2008 84 706 588 actions 7,50 € se répartissant entre 620.525.626,50 € se répartissant
comme suit :

- dividende prélevé sur les bénéfices
(éligible à l’abattement de 40%)

395.612.029,73 €

- montant prélevé sur les réserves
distribuables (éligible à l’abattement
de 40%)

114.540.517,79 €

- montant prélevé sur le poste prime
d’apport (non éligible à l’abattement
de 40%)

110.373.078,98 €
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- de disposer d’actions lui permettant la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par
remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière ;
- de disposer d’actions pouvant être conservées et ultérieurement remises à titre d’échange ou de paiement dans le cadre d’opérations de croissance
externe (y compris les prises ou accroissements de participations) sans pouvoir excéder la limite fixée par l'article L 225-209 du Code de commerce
dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport ;
- d'animer le marché ou la liquidité de l'action par un prestataire de service d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité ;
- la mise en oeuvre de toute nouvelle pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des Marchés Financiers et, plus généralement la
réalisation de toute opération conforme à la réglementation en vigueur.
- Fixe le prix maximum d’achat par action à 200 € hors frais sur la base d'une valeur nominale de l'action de 5 €.

Les achats d’actions de la société pourront porter sur un nombre d’actions tel que :
- le nombre d’actions que la société achète pendant la durée du programme de rachat n’excède pas 10% des actions composant le capital de la société,
à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s'appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l'affectant postérieurement à la présente
Assemblée Générale ; et

- le nombre d’actions que la société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas 10% des actions composant le capital de la société.

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés à tout moment (sauf en période d’offre publique intégralement réglée en
numéraire visant les titres de la société) et par tous moyens, sur le marché ou de gré à gré dans les conditions de marché, y compris par acquisition ou
cession de blocs (sans limiter la part du programme de rachat pouvant être réalisée par ce moyen), offres publiques, ou par utilisation d’options ou autres
instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou de gré à gré ou par l'émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de
la société par conversion, échange, remboursement, exercice d'un bon ou de toute autre manière, dans les conditions prévues par les autorités de marché
et dans le respect de la réglementation en vigueur.
En application de l'article R.225-151 du Code de commerce, l'Assemblée Générale fixe à 1,6 milliard d'€ le montant maximal global affecté au programme
de rachat d’actions ci-dessus autorisé.
Cette autorisation est donnée pour une période de 18 mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale et prive d’effet, à compter de ce jour
à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée toute délégation antérieure donnée au Directoire ayant le même objet.
L’Assemblée Générale délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, en cas de modification du nominal de l’action,
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de
réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir d’ajuster le prix
maximal d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action.
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour décider et mettre en oeuvre
la présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités avec faculté de déléguer, dans les conditions légales, la
réalisation du programme d’achat, et notamment pour passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, en vue de la tenue des registres d’achats et de
ventes d’actions, effectuer toutes déclarations notamment auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et de toute autre autorité qui s’y substituerait,
remplir toutes formalités et, d’une manière générale, faire le nécessaire.

II - Résolutions soumises aux conditions de quorum et de majorité de l'Assemblée Générale Extraordinaire

Neuvième résolution ( Délégation à conférer au Directoire à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto détenues).—L’Assemblée
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, et après avoir pris connaissance du
rapport du Directoire et du rapport spécial des commissaires aux comptes, autorise le Directoire à réduire le capital social en application de l’article
L.225-209 du Code de commerce, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il décidera, par annulation de tout ou partie des
actions acquises ou qui viendraient à être acquises en vertu d’une autorisation conférée par l’Assemblée Générale ordinaire par la société elle-même,
dans la limite de 10% du capital social par période de 24 mois, étant rappelé que cette limite s’applique à un montant du capital de la société qui sera,
le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le capital social postérieurement à la présente Assemblée Générale.
Cette autorisation est donnée pour une période de 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale. Elle prive d’effet, à compter de ce
jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure donnée au Directoire ayant le même objet.
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour réaliser la ou les opérations
d’annulation et de réduction de capital en vertu de la présente autorisation, en fixer les modalités, en constater la réalisation, imputer la différence entre
la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal sur tous postes de réserves et primes, modifier en conséquence les statuts et accomplir
toutes formalités.

Dixième résolution ( Pouvoirs pour les formalités).— L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un extrait ou d’une copie du procès-
verbal de la présente assemblée à l’effet d’effectuer toutes formalités prévues par la loi.

——————

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quelque soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires
contraires.
Il est justifié du droit de participer aux Assemblées Générales des sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé ou aux
opérations d'un dépositaire central par l'enregistrement comptable des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en
application de l'article R. 225-85 du Code de Commerce, au troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes
de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité.
L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être constaté par une
attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les conditions prévues à l'article R.225-61 du Code de
Commerce, en annexe au formulaire de vote à distance ou de procuration, ou encore à la demande de carte d'admission établis au nom de l'actionnaire
ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.
Une attestation est également délivrée à l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'assemblée et qui n'a pas reçu sa carte d'admission le troisième

jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris.
A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes :
1) Adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire ;
2) Donner une procuration à un autre actionnaire ou à son conjoint ;
3) Voter par correspondance.
Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou
administré par courrier postal. Pour les propriétaires d’actions au porteur, les formulaires de procuration et de vote par correspondance leurs seront
adressés sur demande par lettre recommandée avec avis de réception auprès de CACEIS Corporate Trust – Service Assemblée Générale – 14, rue Rouget
de Lisle, 92862 Issy-les-Moulineaux Cedex 9 au plus tard six jours avant la date de l’assemblée.
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Pour être comptabilisé, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être retourné à CACEIS Corporate Trust – Service Assemblée
Générale – 14, rue Rouget de Lisle, 92862 Issy-les-Moulineaux Cedex 9 au plus tard trois jours avant la tenue de l'assemblée.
Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation, il ne
peut plus choisir un autre mode de participation à l'assemblée, sauf disposition contraire des statuts.
L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation peut à tout
moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure
de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de
participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations
nécessaires.
Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le
moyen utilisé, n'est notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la société, nonobstant toute convention contraire.
Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette Assemblée Générale, seront mis à la disposition des actionnaires,
dans les délais légaux, au siège social de UNIBAIL RODAMCO SE, 7, place du Chancelier Adenauer, 75016 Paris ou transmis sur simple demande
adressée à CACEIS Corporate Trust.
Les actionnaires peuvent, poser des questions écrites au Président du Directoire à compter de la présente publication. Ces questions doivent être adressées

au siège social de la société, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par mail (mailto : assemblee-generale@unibail-rodamco.com) au plus
tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.
Les demandes d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions légales, doivent être envoyées au
siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, au plus tard vingt-cinq jours avant la tenue de l’Assemblée Générale. Ces
demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. Il est en outre rappelé que l’examen par l’Assemblée Générale des
résolutions qui seront présentées est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro
heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées
ci-dessus.
Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée à l'ordre du jour à la suite de demandes d'inscription de
projets de résolutions présentées par des actionnaires, auquel cas il en serait fait au moyen d’une nouvelle insertion.

Le Directoire

1000766


